
 
 

  
 

 

 
 
 

 
 

POSTE : Pompiers et pompières à temps partiel 
 
 
Le Service intermunicipal de sécurité incendie de La Pocatière procède actuellement au 
recrutement de pompiers et de pompières à temps partiel dans le but de maintenir les effectifs 
de la brigade. 
 
 
Qualifications requises minimales : 
 

� Être domicilié(e) sur le territoire des municipalités de la Ville de La Pocatière, Sainte-
Anne-de-la-Pocatière ou de Saint-Onésime-d’Ixworth. 

 
� Être âgé(e) d’au moins 18 ans et être en excellente santé. 

 
� Obtenir de son employeur l’autorisation de s’absenter de son travail pour répondre aux 

exigences du Service intermunicipal de sécurité incendie. 
 

� Accepter de suivre la formation et l’entraînement requis. 
 

� Posséder un permis de classe 4-A ou s’engager à l’obtenir durant sa période de 
probation. 

 
 
Salaire et conditions : 
 
Les conditions salariales et autres avantages sont ceux décrits à l’entente en vigueur au 
Service intermunicipal de sécurité incendie de La Pocatière. 
 

 
 
Modalités pour postuler : 
 
Les personnes possédant les qualifications requises et intéressées à occuper ce poste doivent : 
 

• Faire parvenir leur offre de services et curriculum vitae à la soussignée, par courriel à 
isabelle.taillefer@lapocatiere.ca ou à l’adresse suivante:  

  
Isabelle Taillefer     

  Ville de La Pocatière 
  412, 9e Rue 
  La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0 
       

• Compléter le Formulaire d’offre de services du Service intermunicipal de sécurité 
incendie disponible aux bureaux de l’hôtel de ville de La Pocatière. 

 
 

Nous vous remercions à l’avance de votre candidature. Toutefois, seules les 
candidatures retenues pour une entrevue seront rejointes. 

 
 
     
Le 6 octobre 2010 Isabelle Taillefer 

        Service des ressources humaines 

 

APPEL DE CANDIDATURES 
 


